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Edito du maireEdito du maire

Chers chouppoises et chouppois,

Comme chaque année, le bulletin municipal me permet de vous adresser

à tous mes meilleurs vœux. J’ai une pensée particulière pour ceux qui

n’ont pas pu être présent aux traditionnels vœux le 11 janvier.

Ce bulletin est aussi pour moi l’occasion de rappeler les actions conduites

cette année et de vous présenter les futures réalisations.

Une fois encore, l’année 2019 réservera une place importante à

l’investissement (église, école, travaux de voirie, enfouissement des

réseaux, réserve incendie, etc.) ainsi qu’à la création d’un site internet

pour vous accompagner au quotidien dans vos différentes démarches

(administratives, coordonnées d’entreprises et d’associations, etc.).

Vous allez pouvoir découvrir dans ce bulletin les travaux réalisés et toutes
les informations sur les futurs projets à venir.

Je tiens à saluer l’engagement du personnel, des élus, des associations et

des bénévoles qui animent notre commune tout au long de l’année.

Sachez que dans une conjoncture difficile, vos élus et moi-même restons

déterminés à faire aboutir les projets qui font de Chouppes une

commune où il fait bon vivre.

Je vous adresse à toutes et à tous mes vœux de bonheur et de santé pour
cette nouvelle année 2019 pour vous et vos proches.

Le Maire

Benoit Prinçay

Permanence Assistance Sociale D.D.I.S.S.: 

Tous les jeudis matin à Saint Jean de Sauves sur 
rendez-vous.

Aide Ménagère à domicile:

Madame Nicole COURLIVANT tél : 06 11 31 82 78

Ordures ménagères: Enlèvement tous les lundis.

Tri sélectif :

Enlèvement le jeudi tous les 15 jours. 
(Suivre le calendrier donné par la
Communauté de Communes du Haut-Poitou).

Date à retenir: 

Le 8 mai 2018: Repas du 3ème Âge offert par la 
municipalité

Informations
diverses

Informations
diverses
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Dans votre entourage proche, amical, familial, vous connaissez sans doute un 
jeune de 16 ans. S’est-il fait recenser ?

A cet âge, les adolescents ont souvent d’autres préoccupations et pourtant : 

le recensement est obligatoire.

QUI ?

Tous les Français, filles et garçons âgés de 16 ans.

POURQUOI ?

Pour pouvoir être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) *.

Pour être inscrit d’office sur les listes électorales.

COMMENT ?

Deux possibilités s’offrent à vous :

PAR INTERNET

1 – Créez votre compte sur www.service-public.fr
2 – Vérifiez ensuite que le e-recensement est possible dans votre commune.
3 – Munissez vous des documents numérisés suivants : pièce d’identité et livret de famille.
4 – Allez dans la rubrique « Papiers-Citoyenneté », cliquez sur « recensement, JDC et service national », ou dans la
zone « rechercher » tapez « recensement ».
5 – Suivez les instructions.

A LA MAIRIE DE VOTRE DOMICILE

Munissez-vous des documents suivants : pièce d’identité et livret de famille.
* Obligatoire pour obtenir le permis de conduire et pour passer tout examen soumis à l’autorité de l’état.
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Naissances hors commune:

BARBOT Malo, Louis, le 05/11/2018 à Poitiers.
BREDIF Arthur, Stéphane, le 22/08/2018 à Poitiers
CHAPUIS Malo, le 27/04/2018 à Poitiers
CROISIARD Noé, Won Ju, François, le 22/05/2018 à Poitiers
DITTE Maëlys, Martine, Nathalie, le 27/02/2018 à Poitiers
DITTE Nathan, Pascal, Jean , le 27/02/2018 à Poitiers
GENDRAULT OUVRARD Cassandra, le 24/10/2018 à Poitiers
GENDRAULT OUVRARD Victoria, le 24/10/2018 à Poitiers
GROS Soan, Kévin, Estevan, Danny, le 06/01/2018 à Poitiers
MARCHAND Maëlys, Emma, le 28/04/2018 à Poitiers
MAROLLEAU Maxime, Jules, Fabrice, Pascale, le 15/06/2018 à Poitiers
PIAUD Samuel, Ange, Eliot, Pascale, le 22/07/2018 à Poitiers

Reconnaissance:

BILISKO Lili, le 08/10/2018 à Pithiviers.

Reconnaissances anticipées:

BARBOT Erwan, Gurvan, le 18/10/2018.

Etat civilEtat civil

Décès

FERRAND Richard, Ernest le 17/05/2018 à Chouppes
GOUBAULT Jacky, Roger le 22/03/2018 à Chouppes
QUIAU Yvon, Gérard, Raymond le 13/02/2018 à Chouppes

Transcriptions de décès

CHAMPEAU Victor, Robert, Jacques, le 27/08/2018 à Châtellerault.
FAVINI veuve GARNIER Lorena, le 31/10/2018 à Poitiers.
GAURIN Michel, Georges, Joseph, Raymond, le 26/10/2018 à Châtellerault.
JOSE CARVALHO Ana, Maria, De-Ahmeida, le 05/08/2018 à Poitiers.
MANCEAU VEUVE GABORIT Léonne, Eugénie, Philomène le 31/07/2018 à Poitiers.
VINET veuve PRIEUR Jeanne, Marie, Hélène, le 07/01/2018 à Châtellerault

Mariages

BOUTIN Alexis 
et PECHON Aurélie, Noëlle
le 28/07/2018 à Chouppes

CHARRUAULT Thomas, Marcel, robert 
et BILLEAUD Mathilde, Nadia, Ludivine
le 01/09/2018 à Chouppes

COURLIVANT Thierry 
et DEGENNES Virginie
le 18/08/2018 à Chouppes

DUPERAL Brice, Abel, René
et GUERY Marion, Nathalie
Le 30/06/2018 à Chouppes

LASSALE Jérémy, Jacques, Michel
Et BERNARD Elise, Georgette, Yvette 
le 30/06/2018 à Chouppes.

BOULANGERIE-PATISSERIE

DENYS Didier

4 Rue des Genièvres
Virecoupère

86110 CHOUPPES

 05.49.50.63.61

Fermé le mercredi

BOULANGERIE-PATISSERIE

DENYS Didier

4 Rue des Genièvres
Virecoupère

86110 CHOUPPES

 05.49.50.63.61

Fermé le mercredi
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Informations du conseilInformations du conseil

Viviane

Droit à la retraite

Viviane QUIAU a été recrutée par les communes de Chouppes et de Coussay en
2016 en tant qu’accompagnatrice de car pour le transport scolaire des enfants vers
les écoles maternelles et primaires de Mirebeau. Elle a fait valoir ses droits à
retraite au 1er décembre 2018. Nous remercions vivement Viviane pour le travail
effectué, sa patience et son écoute auprès des enfants et lui souhaitons une bonne
retraite bien méritée.
Depuis c’est Geneviève DECOURT qui assure cette fonction.

Geneviève 

Travaux réserve à incendie

La commune lance un vaste programme pour la protection incendie dans différents lieux-dits.
Notre difficulté est de trouver des terrains disponibles d’environ 1000 m2 pour accueillir ces réserves.
2019 verra la réalisation de la première réserve incendie d’une capacité de 120 m3 au croisement de la Route de la
Poire et de la Rue des Genièvres à Virecoupère.

C’est l’entreprise GAUTHIER qui réalisera les travaux pour un montant de 22 000 € HT. L’assistance à maîtrise d’ouvrage
sera réalisée par Eaux de Vienne.

Modèle de réserve à incendieLieu d’implantation

Enfouissement des réseaux

Après la suspension du programme en 2018, l’étude et les travaux pour l’enfouissement des réseaux électriques, de
télécommunications et d’éclairage public reprendront en 2019 pour se terminer en 2020. Ces travaux concerneront la
fin de la Grand Rue et la rue de la petite Couture.
Cela représente des investissements importants : 162 000 € pour les réseaux de télécommunication et d’éclairage
public, l’enfouissement des réseaux électriques seraient pris en charge par le Syndicat Energie Vienne.

Rue de la Petite CoutureGrand’Rue
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Renforcement du réseau internet

Le département de la Vienne va amener la fibre optique à un nouveau
répartiteur situé sur l’aire de covoiturage.
Ces travaux permettront d’augmenter le débit pour l’accès à internet
pour 120 habitations. Ils débuteront en début d’année pour une
réception mi-octobre 2019.

Procédure reprise de concessions

Le Conseil Municipal a l’objectif de lancer la procédure pour la reprise des
concessions en état d’abandon pour quelques concessions chaque année.
Une procédure administrative complexe : des procès-verbaux doivent être
rédigés et des périodes d’affichage respectées. L’état d’abandon doit être
constant. La persistance, pendant trois ans de l’état d’abandon est appréciée à
compter de la fin de la période d’affichage de l’extrait du procès-verbal de
constat. Des panneaux indiquent les concessions qui font l’objet de la procédure
de reprise. Si vous avez des éléments sur celles-ci, nous vous remercions de vous
rapprocher du secrétariat de mairie.

Travaux église

En 2018 a débuté une étude de diagnostic de notre église Saint Saturnin 
réalisée par Mr JOUBERT, architecte du patrimoine de l’entreprise 
Arc&Sites.

Cette étude consiste en un bilan complet du bâtiment pour déterminer 
un programme de rénovation à court, moyen et long terme. Le montant 
de l’étude s’élève à environ 16 000  € HT financé à 40 % par la DRAC.

En 2019 débutera la restauration du beffroi (structure en bois 
supportant les cloches). Les travaux d’environ 25 000 € HT seront 
subventionnés à hauteur de 70 % (DRAC, Département, ...)
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Création d’un site internet : https://www.chouppes.fr
Réalisé par la société l’Agence de Com’ à Mirebeau, ce site vous permettra d’avoir toutes les informations relatives à la 

vie de la commune, les démarches administratives, les tarifs et les disponibilités de la salle multi-activités, le calendrier 
des ordures ménagères, la vie associative et bien d’autres informations.
N’hésitez pas à naviguer sur notre site et à nous faire part de vos remarques.

Sentier d’interprétation

Ce parcours de promenade de 9 kms permet de découvrir notre patrimoine (église, pigeonnier et moulin) et nos oiseaux
rares (ortolan et canepetière).
Depuis plusieurs années, ce dossier est en attente de financement de l’Europe (programme LEADER à hauteur de 80 %)
qui devraient enfin arriver en 2019. Cet investissement de 25 000 € HT va permettre de mettre en place la signalétique
et de créer une liaison avec Mirebeau par l’ancienne voie de chemin de fer.
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Extension de la mairie

Les études se poursuivent avec l’ATD (Agence des Territoires départementale).
L’extension comprendra un local pour les associations, des bureaux, les archives, une salle de réunion et des mariages et 

une partie pour les associations.
Aujourd’hui, nos besoins en surface sont estimés à environ 265 m2.
2019 sera l’étape du choix de l’architecte pour intégrer nos besoins dans le bâtiment. Il faudra prendre en compte 
l’architecture du bâtiment, les normes d’accessibilité et les économies d’énergie.

Travaux Bâtiment école/centre de loisirs

2018 a vu la fin des travaux d’économies d’énergie (remplacement des menuiseries extérieures, isolation, remplacement
de la chaudière et des radiateurs), pour un montant de 165 528 € HT, financés à 80 % par la Communauté de Communes
du Haut Poitou et par EDF dans les programmes CEE. Cela a permis d’améliorer le confort des enfants et des adultes.
En février 2019, l’entreprise Augereau C.P.E. changera le carrelage des 4 classes pour un montant estimatif de 18 300 €
HT.

Travaux de voirie 

Comme chaque année, un budget important est attribué à l’entretien de nos 37 km de routes communales.
Nous lancerons en début d’année des études et des travaux de sécurisation du carrefour de la RD 45 et de la route

de Billy au niveau du cimetière ainsi que sur la RD 347 au lieu-dit La Folie Poisson où la vitesse est trop excessive.
Des travaux d’enrobé seront réalisés allée du Château.
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Inscriptions listes électorales

Pour lutter contre l’abstention et afin de réduire le nombre de non-inscrits et de mal-inscrits, les lois du 1er août 2016 
(n°2016-1046, n°2016-1047 et n°2016-1048) rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ont modifié 
les règles électorales. Elles ont prévu des mesures pour rapprocher les citoyens du processus électoral et ont créé un 
nouveau système de gestion des listes électorales : le répertoire électoral unique.

Les mesures visant à faciliter l’inscription des citoyens sur les listes électorales

Pour les citoyens, les conditions d’inscription sur les listes électorales ont été assouplies :
- A compter du 2 janvier 2020, les demandes d’inscription pourront être déposées, au plus tard, le sixième vendredi 

précédant le scrutin, soit 37 jours. A titre transitoire, entre le 1er janvier 2019 et le 1er janvier 2020, les demandes 
d’inscriptions seront déposées, au plus tard, le dernier jour du deuxième mois précédant un scrutin (à titre 
d’exemple, pour les élections européennes du 26 mai 2019, la date limite d’inscription est donc fixée au 31 mars 
2019) ;

- Les enfants de moins de 26 ans des électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y habitent depuis six 
mois au moins pourront désormais s’inscrire sur la liste électorale de la commune de leurs parents (par exemple, 
cas des étudiants ou des jeunes travailleurs) ;

- La durée requise d’inscription sur le rôle fiscal afin de pouvoir solliciter son inscription sur la liste électorale 
communale sera réduite de cinq à deux ans ;

- Un gérant ou un associé majoritaire ou unique d’une société figurant au rôle d’une des contributions directes 
communales pour la deuxième fois consécutive pourra s’inscrire sur la liste électorale. Cette qualité devra 
toutefois être justifiée ;

- Les personnes ayant acquis la nationalité française ainsi que les jeunes qui atteignent la majorité entre les deux 
tours de scrutin seront inscrits d’office par l’INSEE.

En 2019, aura lieu les élections européennes. Elles se dérouleront dans les 27 Etats membres de l’Union Européenne
(UE) entre le 23 et le 26 mai 2019. En France, elles auront lieu le Dimanche 26 Mai. Les élections européennes
permettent aux citoyens de désigner leurs représentants au Parlement Européen : les députés européens, également
appelés eurodéputés.
Pour pouvoir voter aux élections européennes, pensez à vous inscrire avant le 31 mars 2019.

Le chèque 
énergie

Le chèque 
énergie

Depuis le 1er janvier 2018, le chèque énergie remplace le Tarif de Première Nécessité (TPN

électricité) et le Tarif Spécial de Solidarité (TSS gaz).

Vous êtes concerné ? Dès décembre 2017, SOREGIES, fournisseur d’électricité sur notre
commune, vous a adressé un courrier vous informant de ce dispositif et des modalités

d’application.

Le chèque énergie vous est attribué selon vos ressources et la composition de votre famille

(sur la base des informations transmises par les services fiscaux), il vous est automatiquement

envoyé. Vous n’avez aucune démarche à faire.

Vous pouvez l’utiliser pour payer vos factures d’électricité et/ou de gaz, ainsi que certains de
vos travaux de rénovation énergétique.

Comment l’utiliser ?
- Soit en ligne sur : www.chequeenergie.gouv.fr en vous munissant de votre facture 
SOREGIES afin de pour vous identifier grâce à votre référence client,
- Soit par courrier, accompagné d’une photocopie de votre facture SOREGIES à l’adresse 
suivante : 78 av Jacques Coeur – CS 10000 86068 POITIERS CEDEX 9 – 05 49 44 79 00



Des cailloux seront déposés cet hiver dans les "nids de poule" sur différents chemins.
Cette année, je mets l'accent sur la modalité que tout propriétaire, cédant ou acquéreur, doit exécuter lors de cession
ou achats de parcelles incluses dans le périmètre du remembrement: il doit fournir une attestation mentionnant
l'identification, l'origine de la parcelle et le nouvel acquéreur. Ce courrier est à adresser auprès de notre secrétariat à la
mairie de Saint Jean de Sauves.
Néanmoins, je me tiens à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.
Merci de votre compréhension.

Les membres de l'association foncière vous souhaitent une année fertile en projets et réalisations.

Bonne et heureuse année à tous.

MEUNIER Luc

13

Association
Foncière

Association
Foncière

Bonjour à tous

Comme par le passé, nous entretenons certains fossés soit par un broyage, soit par
entretien mécanique.
Cette année, le curage fût réalisé en concertation avec les communes de Coussay et
de Chouppes sur le fossé partant du Pas au pont de la route 347.
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Pour vous, le Département se réinvente !

Au seuil de cette nouvelle année, nous tenons avec l’ensemble de nos collègues de la Majorité Départementale, à vous
faire part de notre profonde détermination pour maintenir le cap, en 2019, dans le développement et le rayonnement
de la Vienne.

Malgré des ressources, cette année encore, en baisse, le Département, fort d’un budget de fonctionnement stabilisé,
d’une maîtrise de son endettement et sans hausse de la fiscalité poursuivra, comme il s’y est engagé depuis trois ans,
son rôle de chef d’orchestre dans l’aménagement et la construction de notre territoire.

Avec 250 millions d’euros investis, principalement dans le cadre du programme Activ’, dans l’aide aux communes, les
collèges, le numérique, les routes…, le Département avance pour développer un projet visionnaire, solidaire et durable
pour la Vienne.

Cette action plurielle et fédératrice ouvre aujourd’hui de nouvelles perspectives pour notre avenir. Elle contribue, avec
des projets forts, inspirés par l’Aréna Futuroscope, l’Historial du Poitou ou encore la construction de deux nouvelles
casernes de pompiers à Poitiers, à dessiner un territoire dynamique en perpétuelle mutation.

Echelon de proximité, relais élémentaire pour chaque citoyen ou encore maître d’œuvre dans la mise en place des
politiques départementales adaptées aux exigences de nos territoires, le Département reste votre interlocuteur pour
définir conjointement des choix collectifs justes et forts engageant chacun sur le long terme.

Que cette nouvelle année, vous apporte toute la réussite personnelle et professionnelle.

Excellente année 2019. 

Bruno BELIN
Président du Département

Marie-Jeanne BELLAMY
Conseillère Départementale

Une gestion publique à votre service

Eaux de Vienne-Siveer est une structure publique qui prend en charge la gestion de l’eau et de

l’assainissement collectif et non collectif sur une grande partie du département de la Vienne.

Un prix unique et maîtrisé : depuis 2018, quelle que soit leur commune de résidence, l’ensemble des abonnés Eaux de

Vienne paient, au même prix, leur eau potable à des fins domestiques. Vous êtes agriculteur ou industriel ? Des tarifs

spécifiques ont été mis en place pour vous, à retrouver sur eauxdevienne.fr / Accès Usagers / Je suis un professionnel /

Vente d’eau potable.

Un soutien aux plus démunis : Eaux de Vienne-Siveer est sensible aux difficultés que peuvent rencontrer les ménages
pour régler leur facture d’eau. C’est pourquoi votre structure publique a choisi d’adhérer au Fonds Solidarité Logement
(FSL) qui accorde des aides financières aux personnes en situation de précarité pour assurer les dépenses relatives au
logement. Si vous rencontrez des difficultés financières, vous pouvez vous rapprocher des services sociaux de votre
commune ou du conseil départemental. En savoir plus sur fsl86.fr

Le prélèvement mensuel, un atout pour votre budget :
La mensualisation vous permet d’étaler le paiement de votre facture d’eau sur l’année sans vous soucier des échéances.
Pendant dix mois, le prélèvement mensuel sur votre compte est le même, sur la base d’un échéancier qui vous a été
transmis. Le onzième mois permet la régularisation calculée à partir de la consommation réelle. Vous connaissez avec
précision les dates et le montant des prélèvements. Fini les risques d’oubli ! En savoir plus au 05 49 61 61 26 ou par mail
à moyensdepaiement@eauxdevienne.fr

Un service gratuit aux abonnés : Depuis eauxdevienne.fr, vous pouvez vous créer un espace personnel sécurisé pour 
visualiser vos factures, payer en ligne ou mettre à jour vos coordonnées postales. Rendez-vous sur eauxdevienne.fr et 
cliquer sur « Je me connecte à mon espace abonné ». 
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Pour cette deuxième rentrée scolaire, l'école parentale «Autour des
Enfants!», gérée par l'association Ecol'autrement, a augmenté ses
effectifs. Cette année, 17 enfants, entre 3 ans et 10 ans sont accueillis
quotidiennement par Laure, l'éducatrice pédagogique.

Les enfants de la classe s’épanouissent au sein de l'école où chacun
peut avancer à son rythme dans ses apprentissages, sans notation ni
mise en compétition.
Laure a trouvé sa place auprès des enfants et des familles et propose
un accompagnement individuel et collectif porteur de sens, en
adéquation avec le projet pédagogique.
Le groupe enfants-parents apprend progressivement à avancer
ensemble, à communiquer avec bienveillance et empathie, à prendre
soin de chacun et à construire ensemble les règles de vie pour un
fonctionnement harmonieux et favorisant la paix.

Le confort dans les locaux s'est considérablement amélioré grâce aux
investissements faits par la mairie dans des travaux de rénovation énergétique.
Cet été, des ouvriers ont remplacé toutes les ouvertures ainsi que l'ensemble du
système de chauffage. L'isolation a elle aussi été revue. Dans quelques mois, le sol
sera refait.

L'association continue par ailleurs ses autres activités : les ateliers parents-enfants,
soutenus par la CAF, à chaque période de vacances scolaires.
Elle organise des évènements festifs comme un bal trad l'année scolaire passée et 
une « fête de la soupe à Chouppes » en décembre 2018 pour se faire connaître et 
rencontrer les habitants de Chouppes 

Plus d'informations sur le site : https://ecolautrement.jimdo.comPlus d'informations sur le site : https://ecolautrement.jimdo.com
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Malgré de nouveaux adhérents notre association a perdu

une dizaine de chasseurs pour cette saison.

Cette année encore les tableaux de chasse ne laissent pas

apparaître de record.

Vous êtes invités à découvrir, si vous ne le connaissez pas,
le Club de L’Amitié de Chouppes.

Dans la salle multi-activités :
• des repas préparés par Frédéric AGUILLON, troisième jeudi du mois, suivis l’après-

midi, de jeux (belote et concours..), des moments à partager avec   les membres du 
club….

• des repas de Noel et de Pâques, animés par des musiciens.
• se joindre aux personnes de l’art floral, par exemple, pour les 

décorations des tables de Noël et de Pâques.    
• se relaxer et se détendre tous les mardis de 11h à midi.
• faire de la gymnastique adaptée aux séniors, tous les jeudis de 9h15 

à 10h15.
• sorties diverses avec les transports GRONDIN

( voir le calendrier qui sera distribué lors de l’assemblée générale du 
jeudi 17 Janvier 2019).

Bonne année 2019, de la part de tous les membres et son Président 

Gérard BOULAIS

Le Club
de l’Amitié

Le Club
de l’Amitié

Chasse à Courre au Chevreuil

Nos manifestations en 2019

Samedi 26 Janvier : 

Diner Dansant avec Chasse à 

Courre aux Renards le matin

Dimanche 2 Juin :

Assemblée Générale de 

l’Association

2ème quinzaine de décembre :

Chasse à Courre au Chevreuil

L’espèce renard semble en augmentation malgré une pression importante des prélèvements, nous continuerons nos

efforts de destruction par l’intermédiaire de battues et autres modes de régulation. Merci à tous ceux qui contribuent à

ces efforts.

L’Association Communale de Chasse Agréée de Chouppes vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2019.

Le Président

ACCA
Chouppes

ACCA
Chouppes

On peut dire que depuis plusieurs années la population de gibier reste stable 
malgré les limitations dans les prélèvements.
Pour les perdreaux et les faisans les tableaux sont réalisés en partie grâce aux 
lâchers.
Pour l’espèce lièvres la diminution de la population et les quotas imposés par la 
fédération départementale des chasseurs entraîne une diminution des 
prélèvements.
La population de chevreuils quant à elle serait plutôt en augmentation d’année 
en année. Cette augmentation est probablement due à un quota trop faible 
également imposé par la fédération départementale.
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LES AMIS DU 

MOULIN

LES AMIS DU 

MOULIN

LEURS ACTIONS EN 2018 
En 2018, Les amis des moulins ont réalisé l’entretien du site, peintures des tables de pique-nique,
fenêtres, portes. Ils ont participé aux organisations des fêtes de la commune. En avril, ils ont
accueilli au moulin le comité des fêtes qui organisait la chasse aux œufs de pâques

Les amis des moulins se réconfortent après le travailLes amis des moulins se réconfortent après le travail

PROJETS et ORGANISATIONS 2019

Les amis des moulins vont continuer l’entretien
du site : Peintures abords

Le repas se tiendra le samedi 20 juillet 2019 à 12h30.
Ils participeront comme chaque année aux organisations
des fêtes de Chouppes.

La pêche TELETHON est prévue le 7 septembre au 
Rivault Brault, le TELETHON national 7 décembre à 
Chouppes.

Le président le bureau, les membres de l’association
remercient les personnes qui sont venues partager notre
repas le 21 juillet 2018 et vous présentent à toutes et à
tous des vœux de Bonheur et santé pour l’année 2019.

Les amis des Moulins

Il est regrettable de constater que certains
s’emploient à détruire cette belle girouette,

Comme vous pouvez le voir sur la photo ci dessous

Il est regrettable de constater que certains
s’emploient à détruire cette belle girouette,

Comme vous pouvez le voir sur la photo ci dessous

.

Le 21 juillet, comme chaque année, ils ont organisé leur
repas à la salle multi activités rassemblant petits et
grands (218 personnes).

Ils se sont engagés comme signaleurs lors du passage sur 
la commune de la coupe de France cyclistes de Cherves.

Pour l’organisation sur le TELETHON du Nord Vienne, ils
ont organisé le 1er septembre une partie de pêche au
Rivault-Brault. Puis le 8 décembre, ils ont accueilli les
groupes de cyclistes et de marcheurs , pour le repas à
midi avec les invités, et le verre de l’amitié à 17 h offert
par la commune.
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La GymLa Gym
Séances d’exercices physiques

Une rencontre avec Mauricette, dans la salle multi-activités de Chouppes.         

C’est une heure de pratique d’exercices physiques pour 
l’équilibre, l’assouplissement, le renforcement musculaire… , 
dans la bonne humeur.

C’est tous les mardis de 11h à 12h.

Vous pouvez nous rejoindre en cours d’année.

Joyeuses fêtes de fin d’années, bonne année 2019.

Chers Chouppois, Chouppoise,

Une année associative très intéressante s'achève pour moi. En effet, j'ai repris la
présidence de la Chouppoise avec beaucoup de plaisir et aussi un peu d'appréhension mais
finalement le plaisir a pris le dessus.

Les animations pour 2019

• Belote: 12 janvier 2019
• Assemblée Générale: 12 avril 2019
• Marche semi-nocturne: 13 avril 2019
• Chasse aux œufs: 28 avril 2019
• Vide Grenier: 09 juin 2019
• Marché des producteurs : à définir
• Kermesse: 14 juillet 2019
• Soirée dansante:16 novembre 2019
• Spectacle de Noël: à définir

L'inauguration de l'aire de jeu suivie d'un marché des producteurs déplacé à la salle multi-activités nous ont permis de
passer une chaude mais belle soirée d'été.
La soirée dansante choucroute a rassemblé plus de personnes que l'année dernière. Ce fut une belle soirée festive ! Et
enfin le spectacle de Noël a été très apprécié des petits et des grands.

Une année où j'ai appris pas mal de choses sur la vie associative grâce entre autres à Delphine et Magali. Je voudrais
remercier tous les membres actifs de La Chouppoise pour leur dévouement et leur réactivité. Nous avons accueilli deux
nouveaux membres cette année, je souhaite la bienvenue à Katia et à Magalie.

N’hésitez pas à rejoindre notre association !!

Je vous souhaite à tous et à toutes une bonne et heureuse année 2019.

Franck Guntz

Dans le cadre des festivités 2018, nous avons débuté l'année par
notre désormais traditionnelle belote. Le loto du mois de février a
eu la même affluence que l'année dernière. La chasse aux œufs au
moulin et la marche semi-nocturne, qui s'est conclue cette année
par une paella se sont déroulées sous un beau soleil printanier. Le
déplacement de notre vide grenier au Pigeonnier a ravi les
exposants et les visiteurs. Nous avons également en collaboration
avec la mairie de Chouppes retransmis les matches de l'équipe de
France jusqu'à la victoire et le sacre de l'équipe de France
CHAMPION DU MONDE !!!! avec une belle affluence et une très
bonne ambiance.
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UNION FRATERNELLE DES ANCIENS COMBATTANTS

SECTION DE CHOUPPES - MIREBEAU

Compte-rendu des activités de l’année 2018

La section UFVG de Mirebeau ayant souhaité se regrouper avec notre section, après consultation et accord des deux
sections, la fusion a été officialisée. Elle porte le nom d’UFVG Chouppes-Mirebeau. L’effectif est désormais de 53 veuves
et sympathisants compris.
Les cérémonies patriotiques auront lieu le 19 mars à Chouppes et le 5 décembre à Mirebeau.
Le bureau se compose ainsi : Président Gérard Boulais, Vice-présidents : Michel Bourguignon, et Claude Chebeau,
Secrétaire : Gérard Lemonnier, Adjointe : Nicole Richard, Trésorier : André Barbot, Adjoint : Henri Guérin ; membre
François Léaud ; Porte-drapeaux : Gérard Lemonnier, Jean Galard, Adrien Guilbaud, Guy Perrochon, Rémy Bachelier et
François Léaud.

8 mars : Réunion, à la salle des sports de Jaunay-Clan, des présidents de Nord Vienne.
19 mars : Mauvais temps, sol enneigé : la décision est prise à 15 h pour le déplacement au Monument aux morts de 
Chouppes par les autorités et quelques personnes puis retour à la Salle pour lecture des messages. 
21 avril : Congrès Départemental à Beaumont St Cyr avec 440 participants dont 72 drapeaux dont 6 de la section de 

Chouppes-Mirebeau.
8 mai : Cérémonie à Chouppes et Mirebeau – Défilé avec les enfants et assistance de 4 drapeaux.

12 mai : Voyage à Paris à l’Arc de Triomphe pour fêter les 100 ans de l’UFVG.
18 juin : Hommage aux morts d’Indochine - Rappel de l’historique du Général de Gaulle.
14 juillet : Défilé avec les porte-drapeaux.
25 octobre : Assemblée Générale à la salle multi activités de Chouppes des Présidents de Nord Vienne
en présence du Président départemental Christophe Martin et de André Marchand adjoint de Chouppes.
11 novembre : Dépôt de Gerbe aux monuments de Chouppes et Mirebeau.
5 décembre : Déplacement au Monument aux morts de Mirebeau en Hommage aux morts pendant la guerre d’Algérie 

et les combats du Maroc et de la Tunisie.

QUELQUES DATES A RETENIR POUR 2019 : 

Mardi 4 février : Assemblée Générale à la Salle Multi Activités de Chouppes.
Mercredi 13 février : Concours de Belote à Chouppes.
Lundi 19 mars : Recueillement au monument aux Morts de Chouppes en hommage aux AFN.
Mardi 8 mai : Cérémonie au monument aux morts.
Mercredi 25 septembre : Concours de Belote à la Salle des Fêtes de Mirebeau
Lundi 11 novembre : Cérémonie au monument aux morts. 
Jeudi 5 décembre : Recueillement au monument aux Morts de Mirebeau en hommage aux AFN.

L’union fraternelle de Chouppes - Mirebeau souhaite à tous une bonne année 2019.



Contact : ecoledemusique.emim8600@orange.fr Site : http://www.emim.jimdo.com

2 bis, route de Mirebeau  86170  MAISONNEUVE

Présidente :   Frédérique RICHARD   - Coordinateur : Philippe DEBIAIS - 06.33.58.17.59E 
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ECOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE

L’EMI, ECOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE c’est :

• Une association loi 1901 
• 3 pôles d’enseignement : 

• Maisonneuve – 2bis rue de Mirebeau
• Mirebeau – 3 rue de la poste
• Neuville – Ecole Jules Ferry, entrée rue Edgar QUINET

12 animateurs et 1 coordinateur pour un enseignement de qualité et une pédagogie adaptée à tous
Des cours collectifs de formation musicale  

• Pour enfants à partir de 4/5 ans (éveil / initiation) et pour adultes
Des cours individuels de formation instrumentale, enfants et adultes
Des auditions et concerts réguliers au cours de la saison

Une date à retenir : SAMEDI 15 juin 2019-20h30 –

SPECTACLE de fin d’année avec la participation de tous les élèves de l’Ecole. MIREBEAU – Salle des fêtes 

NOUVEAU, saison 2018/2019 : classes de violon et de chant

L’EMIM c’est aussi : Des ateliers de pratique collective pour jouer ensemble et progresser

Exemples d’ensembles déjà formés et auxquels tout musicien peut se joindre.
Des ateliers de musique actuelle ou musique amplifiée

 Un ensemble de saxophones

 Un ensemble de cuivres 

 Un atelier jazz

 Un jeune orchestre parce que la valeur n’attend pas le nombre des années
Et d’autres à venir

Les instruments qui sont pratiqués actuellement sur les 3 pôles. 

D’autres instruments peuvent être enseignés sous réserve d’un nombre minimum de demandes. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès du coordinateur Philippe DEBIAIS : 06 33 58 17 59

Pour plus de renseignements [tarifs, animations passées et à venir] 

Rendez-vous sur le site :    http://wwww.emim.jimdo.com
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UEJM

ACCUEILS DE LOISIRS
ALSH Champigny En Rochereau (3-5 ans), ALSH VouzailleS (6-12 ans), ALSH Chouppes (3-12 ans)
Quels sont les temps d’ouverture ?

- Sur les périodes hors vacances scolaires, les temps d'accueil sont les mercredis :
- de 7h15 à 19h avec repas à Chouppes.
- de 11h45 à 19h avec repas (avec transport gratuit à la sortie des écoles) à Champigny en Rochereau et Vouzailles.
- pendant les périodes de vacances scolaires, les accueils de loisirs sont ouverts tous les jours (du lundi au vendredi) de 
7h15 à 19h sur les 3 sites.
Les tarifs sont en fonction du quotient familial (journée entre 7 et 14 €, ½ journée entre 5 et 10 €)
Les projets qui ont eu lieu sur l’année 201/2018 ont été : Projet nature, « Raconte-moi une histoire », Théâtre, cinéma, 
sorties, à la découverte des métiers, des séjours à CHAILLE les MARAIS (85) pour les plus de 6 ans, des nuitées au centre 
a Champigny pour les – de 6 ans, etc…
Renseignements administratifs et pédagogiques : 06.18.97.87.35 & Email : alsh.uejm@gmail.com

Union Enfance Jeunesse du Mirebalais 

Le RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES ITINERANT (RAMi)

Cette année, nous avons travaillé largement sur la pédagogie Montessori.

Les assistantes maternelles ont pris connaissance de l’importante palette de jeux qui existe. Nous nous sommes rendu 
compte, aussi, que les jeux que l’on propose sont souvent complexes par le fait qu’ils visent souvent plusieurs objectifs 
en même temps.
Nous avons également réaménagé le relais afin de mettre en application toutes les connaissances acquises au cours de 
cette année. 
Le 18 décembre dernier, le RAMI a organisé, à la salle des fêtes d’Amberre, son temps festif de fin d’année. La 
compagnie Pic la poule est venue jouer son spectacle Perlimpinpin. L’interprète a fait pousser des nuages, accroché les 
fleurs au fil à linge, discuté avec les oiseaux, s’est pris même parfois pour un oiseau…

Renseignement pour les parents et les assistantes maternelles ( lieu et planning des temps collectif, contrat de travail, 
etc) : Téléphone : 06.20.78.80.74 - Email : rami.mirebalais@gmail.com

Le LIEU d’ACCUEIL ENFANTS PARENTS ITINERANTS (LAEPi)

Le LAEPi permet aux parents de percevoir les compétences, les capacités de leur(s) enfant(s), d’apprendre à les 

valoriser. C’est un des premier lieu de socialisation de l’enfant.

En ce lieu, toute activité est un support à l’accompagnement à la relation parent-enfant : l’éveil dès le plus jeune âge
doit se faire dans une démarche d’information et d’accompagnement du parent, sur la prise de conscience de
l’importance de cet éveil et les différentes étapes du développement de l’enfant.
Le parent pourra aborder tous les thèmes concernant son développement comme l’alimentation, le sommeil,

l’agressivité, les limites, les relations dans la fratrie… C’est aussi pour certain un lieu permettant de tisser des liens
sociaux.
Le cadre de fonctionnement du LAEP :
- L’accueil des enfants se fait en présence d’un des parents ou d’un adulte référents
- Le jeu et l’activité sont des supports destinés à favoriser les relation entre enfants et adultes
- Le volontariat, l’anonymat et la confidentialité sont les bases de l’accueil

Renseignements pour les familles (dates et lieux d’accueil, fonctionnement, information, etc)
- Téléphone : 06.17.12.87.10 - Email : laepi.mirebalais@gmail.com

Pour 2019 : Un accueil de loisirs jeunes (11/17 ans) de l’Union Enfance Jeunesse du Mirebalais (UEJM)

Renseignements pour les familles et les jeunes
Téléphone : 06.19.94.25.03 - Email : jeunesse.uejm@gmail.com
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la Mission Locale d’Insertion du Poitou (MLI)  

à votre écoute et à votre service !

La MLI accueille tous les jeunes sortis du système scolaire et qui souhaitent être conseillés et guidés pour réussir leur

insertion professionnelle.

Les demandes sont variées : faire le point sur son orientation, rechercher une formation, être conseillé dans sa

recherche d’emploi, s’informer sur les aides utiles au quotidien …

La MLI porte également une action spécifique d’accueil, d’information et de conseil en matière d’emploi et formation

de toute personne de + de 26 ans du territoire.

La MLI propose aussi une offre de services en direction des entreprises de façon à :

− Promouvoir leurs activités,

− Analyser leurs besoins,

− Rapprocher employeur et candidat pour un recrutement réussi,

− Sécuriser le parcours professionnel.

Pour obtenir des informations régulières sur notre actualité, connectez-vous sur le site de la MLI www.mli-

poitiers.asso.fr et rejoignez-nous sur notre page Facebook ‘Mission Locale d’Insertion du Poitou’.

Pour prendre rendez-vous, un numéro à composer : 05 49 30 08 50

30 rue des Feuillants 86000 POITIERS.

Notre adresse email : secretariat@mli-poitiers.asso.fr

Un point d’accueil à proximité de votre commune :

L’atout de la Mission Locale est son ancrage sur le territoire de Grand Poitiers et du Haut Poitou. En effet, son siège est

à Poitiers, mais elle intervient aussi en proximité dans le cadre de permanences sur plusieurs communes environnantes.

A Mirebeau, à la Mairie - 5 rue de l’Industrie.

Les mercredis, jeudis et vendredis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.

Les lundis de 14h00 à 17h00.

Les mardis de 9h00 à 12h00.

Sur rendez-vous. 05 49 30 08 75.



Page des services
LA PAGE DES SERVICES

Premier réseau associatif français de proximité, l'ADMR propose des
services pour toute la famille.
Accompagnement de la personne âgée, accompagnement de la
personne handicapée, aide aux familles, ménage, repassage, garde
d'enfant à domicile occasionnelle, transport accompagné.

Maison des Services ADMR

12 Avenue du Général de Gaulle
86110 Mirebeau

Tél. : 05 49 59 13 06
info.assomirebeau.fede86@admr.org

Maison des Services ADMR

12 place Frézeau de la Frézelière
86420 Monts sur Guesnes

Tél. :05 49 22 82 05
info.assomontssurguesnes.fede86@admr.org

Portage de repas: Livraison de repas à domicile. Repas préparés et prêts à être
réchauffés, respect des régimes alimentaires, repas élaborés par une diététicienne,
engagement flexible, contrat d'une semaine reconductible.
Téléassistance : Vous êtes reliés à une centrale d'écoute 24h/24 et 7j/7.
37 rue du Touffenet, 86000 Poitiers

Tél:05.49.44.59.99 – http://presenceverteservices.com

28
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Ils sont atteints de cancers pour certains, ont besoin d’une intervention chirurgicale

pour d’autres, ont eu un accident grave ou tout simplement ont donné la vie.

Vous pouvez, oui vous pouvez, leur venir en aide par un geste simple.

Chaque personne en bonne santé peut sauver des vies en donnant une partie 

d’elle-même sans mettre sa santé en danger.  Depuis maintenant plus de 70 ans 

des gens solidaires contribuent, avec leurs dons, à sauver plus d’un million de 

personnes par an. Mais seulement 4% d’entre nous font cette démarche. C’est trop 

peu.

Nous vous attendons toutes et tous à Mirebeau dans la salle des fêtes le 4 janvier, le 2 mai, le 7 aout et le 5 novembre 

2019 à partir de 15h et ce jusqu’à 19h l’équipe de bénévoles sera là pour vous accueillir.

Venez nombreux, les malades ont besoins de vous

Par ailleurs, notre association organise son Assemblée Générale le 17 février 2019 à 10h30 dans la salle des fêtes de 

Coussay, un banquet clôturera cette amicale réunion, pour inscription au banquet contacter Danielle ROUSSELLE au 

06.88.67.85.91

Au nom de l’association des donneurs de sang bénévoles du Mirebalais, je vous présente à toutes et à tous une 

excellente année 2019 

La Présidente Laurence JALLET

06.03.24.02.19

INTERFACES à l’heure numérique

Aide aux services en ligne

De plus en plus de services sont dématérialisés, accessibles uniquement en ligne ; le numérique est
devenu indispensable.
Depuis plusieurs mois, avec l’aide de partenaires locaux (Assistantes sociales, Mission Locale, CAF, CCAS, Mobi’Vienne,
Communauté de Communes du Haut-Poitou), Interfaces développe plusieurs dispositifs pour vous permettre de
résoudre les problèmes que vous rencontrez dans l’utilisation de vos ordinateurs, Smartphones ou tablettes : Scan,
création de boîte mail, actualisation Pôle Emploi, carte grise, simulation/demande de RSA ou de prime d’activités… pour
toutes ces démarches, un ordinateur et un accompagnement sont mis à disposition.
Gratuit et sur rendez-vous.
N’hésitez pas à nous contacter au 05 49 50 31 26ure 

Une borne CAF à Mirebeau

Une borne CAF est accessible en libre service dans les locaux
d’Interfaces au 5 rue de l’industrie aux heures d’ouverture de
l’association (lundi mardi, mercredi, jeudi de 9h15 à17h et le
vendredi de 8h30 à 12h30 ).
En cas de difficulté, les formateurs sont là pour vous aider et 
vous accompagner.
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